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3.2.6. Enfleurage et extraction par les graisses chaudes  
L’enfleurage est une ancienne technique d’extraction des parfums des fleurs qui a principalement été utilisée 
dans la région de Grasse (Alpes-Maritimes) jusque dans les années 1930. Il s’agit d’une extraction à froid par la 
graisse. Celle-ci est étalée sur une surface plate (tamis ou plateau), les fleurs sont déposées une à une et à la 
main à sa surface. Par son grand pouvoir d’absorption, la graisse fixe le parfum. On pratique des remplacements 
successifs des fleurs jusqu’à saturation de la graisse. La matière grasse est ensuite récupérée pour former une « 
pommade ». Cette pommade subit des traitements successifs à l’alcool qui permettent un passage progressif 
des substances odorantes de la graisse vers l’alcool, qui sera par la suite éliminé pour donner l’absolu 
d’enfleurage. L’enfleurage n’est donc pas une technique d’obtention des huiles essentielles, mais de bases 
parfumées utilisées dans le domaine de la parfumerie.  
Cette technique est particulièrement intéressante pour les fleurs qui continuent à dégager leur parfum après la 
cueillette, comme par exemple la fleur de jasmin (Jasminum grandiflorum L.). Dans le cas de cette espèce, les 
fleurs sont remplacées toutes les 24h pendant environ 70 jours.  
L’enfleurage est une méthode pour laquelle le travail manuel nécessite une main-d’œuvre expérimentée et 
qualifiée, la rendant particulièrement longue et onéreuse. 
 

3.2.7. Extraction par les solvants  
L’extraction par les solvants est un procédé inspiré de l’enfleurage qui utilise des solvants non aqueux. Il peut 
s’agir de l’hexane, d’éthers de pétrole, d’huiles, de gaz... Le solvant idéal devant répondre aux critères suivants.  
- Être sélectif : extraire les molécules aromatiques mais pas les molécules indésirables comme les pigments.  
- Avoir une température d’ébullition basse, pour permettre une élimination simple.  
- Être chimiquement inerte vis-à-vis des substances à extraire.  
- Ne pas être miscible à l’eau, qui rendrait la purification de l’extrait plus délicate.  
- Être peu coûteux.  
- Ne pas présenter de contre-indication dans les domaines d’application de l’extrait obtenu.  
- Ne pas être inflammable.  
- Présenter la plus faible toxicité possible.  
Aucun solvant ne remplit la totalité de ces conditions, mais le plus utilisé est l’hexane. L’intérêt de ces solvants 
est leur pouvoir d’extraction des parfums très supérieur à celui de l’eau. Cependant, ils n’entrainent pas 
seulement les composés volatils. Le point négatif des solvants organiques est leur toxicité. Cela réduit les champs 
d’application des extraits obtenus (appelés « concrètes »), notamment dans les domaines pharmaceutiques et 
agroalimentaires. 
 


